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PERSPECTIVES

Cruel,
le Scorpion ?

Un manuel de français destiné aux enfants de 
sixième année du primaire propose d’utiliser 
l’astrologie, la chiromancie et la numérologie en 
classe. On peut en rire, il reste que cette affaire 
met crûment en lumière le manque de 
discernement de dizaines de spécialistes censés 
veiller sur nos chères têtes noires, brunes ou 
blondes.T Le manuel Français 6, Pastille et Giboulée mes­

sagers, de Georges Pelletier, publié par Lidec 
en 1988, a été officiellement approuvé par le 
ministère de l’Éducation le 10 août 1989 et 
placé sur la liste des manuels autorisés pro- 

ix commissions scolaires. Ce n’est que cette 
semaine qu’il a alimenté toutes les discussions (c’est 
d’ailleurs U Devoir qui en a d’abord fait état en publiant 
samedi dernier la lettre d’une citoyenne outrée).

Depuis cinq ans, ce manuel n’avait pas connu de dif­
fusion massive, mais quelques commissions scolaires 
l’ont utilisé, dont encore cette année la commission 
scolaire De Grandpré.

On y apprend des trucs pour mieux utiliser l’astrolo­
gie: les enfants natifs du Scorpion, dont le soussigné, doi­
vent se le tenir pour dit puisqu’ils ont tendance à devenir 
«brutaux et cruels». On y présente également avec tout 
le sérieux imaginable une croyance aussi loufoque que 

la numérologie, qui consiste à addi­
tionner les lettres de votre nom pour 
savoir si vous êtes timide ou ambi­
tieux.

L’approbation de ce manuel ne 
serait qu’un grain de sable dans 
une machine bien huilée? Pas du 
tout, et c’est là le plus inquiétant.

Selon Claude Despins, coordon­
nateur du Bureau d’approbation du 
matériel didactique au ministère, le 
manuel proposé par l’éditeur a pas­
sé toutes les étapes habituelles: un 

comité de trois personnes a d’abord confirmé qu’il 
était conforme au programme d’études (on se deman­
de bien lequel), ce comité étant «formé de professeurs 
et de conseillers choisis dans les commissions sco­
laires pour leurs compétences».

L’évaluation du comité a ensuite été transmise aux 
fonctionnaires du ministère qui ont confirmé qu’il n’y 
avait pas «de stéréotypes discriminatoires à éliminer».

Depuis 1990, les fonctionnaires doivent aussi de­
mander une expertise scientifique, ce qui n’était pas le 
cas ici. Tous ces rapports sont transmis au coordonna­
teur qui approuve et envoie le tout au ministre (qui, 
avant 1990, ne lisait pas toujours toute cette paperasse, 
admet M. Despins).

Lors de l’approbation du manuel, M. Despins était 
temporairement absent de son poste. 

Il faudra L’aurait-il approuvé? «Probablement, 
a-t-il tout bonnement répondu au De- 

départager voir. Parler de l’astrologie, c’était ba­
nal à l’époque. En 1989, par rapport à 

l’essentiel l’exactitude scientifique, nous 
n’avions pas été alertés. On voulait 

du superflu peut-être laisser les gens exprimer 
plus librement leurs croyances.»

Et puis, a-t-il ajouté, «je n’ai reçu aucune information 
voulant que ce manuel soit utilisé de façon abusive. 
C’est important de voir si ç’a eu des effets pervers sur 
les élèves. Si ce n’est pas le cas, tant mieux.»

Faut-il comprendre que puisqu’aucun Scorpion n’a 
brutalisé un camarade, tout va bien?

On croit rêver.
Une bonne dizaine de personnes, censées être les 

plus compétentes au Québec dans ce domaine, ont ap­
prouvé ce manuel à toutes les étapes. Des professeurs 
n’ont rien trouvé à redire. Conclusion tout aussi affo­
lante du chroniqueur Foglia cette semaine: c’est parce 
qu’ils y croient, eux, à l’astrologie. Et s’ils avaient été 
raéliens? On frémit.

L’automne dernier, le Groupe de travail sur les pro­
fils de formation au primaire et au secondaire, dirigé 
par Claude Corbo, publiait son rapport, qui commen­
çait par cette question: «Que faut-il savoir au sortir de 
l’école primaire et secondaire?»

Voilà une des plus importantes questions aux­
quelles devront répondre les états généraux sur l’Édu­
cation, peut-être la seule véritable. Le rapport Corbo 
mentionnait, entre autres, que l’école devrait beau­
coup plus mettre l’accent sur la culture scientifique et 
technologique.

C’est un débat à faire de toute urgence et qui devra 
être empreint de courage: le courage de départager ce 
qui est vrai de ce qui est faux, de départager l’essentiel 
du superflu.

Car si, toutes choses étant égales, des exercices 
d’astrologie peuvent remplacer les dictées dans un 
cours de français, alors c’est l’école entière qui ab­
dique devant ses responsabilités.

Si le seul critère retenu consiste à parler «de ce qui 
existe dans ton vécu autour de toi», alors oui, on pour­
ra offrir des cours sur les différentes couleurs de 
l’aura, puisque plusieurs personnes y croient et que la 
Charte des droits et libertés nous invite à tolérer tous 
les délires.

C’est un débat qui sera difficile parce qu’il devra 
trancher, arbitrer entre des propositions contradic­
toires et politiquement chaudes: plus de cours d’histoi­
re contre moins de temps accordé à telle autre matiè­
re, plus de grandes œuvres littéraires et moins d’ana­
lyses de téléromans, par exemple. Mais surtout, sur­
tout, plus d’esprit critique, plus de capacité à penser 
par soi-même, plus de rigueur, plus d’effort. Un débat 
perdu d’avance?
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Les patrons se braquent contre Harel
La «taxe» à la formation s’appliquera pourtant 

progressivement et avec souplesse
MICHEL VEN NE 

DE NOTRE BUREAU DE QUÉBEC

La ministre de l’Emploi, Louise Harel, ne par­
vient pas à amadouer les patrons d’entreprise. 
Ceux-ci se braquent et mèneront une bataille 

contre le projet de loi 90, présenté hier, qui rend 
obligatoire une contribution de 1 % de la masse sa­
lariale pour la formation de la main-d’œuvre.

Pourtant, ce projet de loi instaure un régime 
souple, truffé d’exemptions et qui s’appliquera 
progressivement à toutes les entreprises dont la

masse salariale dépasse 250 000 $ par année. Les 
toutes petites entreprises sont exemptées. En fait, 
80 % des entreprises québécoises ne sont pas vi­
sées par ce projet de loi. Elles ne représentent ce­
pendant que 15 % de la masse salariale québécoi­
se.

En outre, la contribution, que le gouvernement 
refuse de comparer à une taxe, sera considérée 
comme une dépense. Elle sera donc déductible 
du revenu imposable, au provincial comme au fé­
déral.

A compter du 1" janvier 1996, seules les

grandes entreprises, dont la masse salariale dé­
passe le million de dollars, seront tenues de 
consacrer 1% de leur feuille de paie à la formation 
de leur main-d’œuvre, à défaut de quoi elles de­
vront verser une contribution financière à un 
fonds national. Quelque 7600 entreprises seront 
touchées, c’est-à-dire celles qui sont les plus sus­
ceptibles, à l’heure actuelle, de faire déjà la forma­
tion de leur personnel.

Seulement un an plus tard, le 1" janvier 1997, 
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Les retrouvailles

19
11

fir, - : . , T - ■ '
.,-T 'U

H
‘ 0-si ’. m .......

SB0Ê

PHOTO JACQUES NADEAU

UN MILLIER de membres de la Fédération des travailleurs du Québec ont participé, hier soir à Laval, à 
une activité de financement en faveur du Parti québécois. Sous l’oeil réjoui de l’actuel président de la FTQ, Clé­
ment Godbout, les retrouvailles entre le premier ministre Parizeau et l’ancien président de la centrale syndica­
le, Louis Laberge, ont donné lieu à une chaleureuse accolade. Nos informations en page A 12.

La fronde envers la censure
Le l‘r septembre 1939, les chars allemands entrent en Pologne. La nouvelle est à peine 
connue que le cabinet fédéral impose par décret la censure de la presse au Canada.
Pendant six ans, les journaux canadiens — surtout Le Devoir — vont jouer au chat et à la 
souris avec les censeurs. Le gouvernement n’aura pas toujours le dernier mot

JOCELYN COULON 

LE DEVOIR
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ans l’édifice de la Poste, sur la place 
d’Aimes, le gouvernement fédéral 
installe son bureau de la censure en 

plein cœur du quartier des grands journaux de 
Montréal. Le plus indiscipliné d’entre eux, Le 
Devoir, va donner du fil à retordre aux 
censeurs pendant toute la durée de la 
Seconde Guerre mondiale.

Claude Beauregard, jeune historien 
à l’emploi du ministère de la Défense 
nationale, a mis à jour ce combat sin­
gulier entre les censeurs et Le Devoir.
Dans une thèse de doctorat sur la cen­
sure, qu’il vient de déposer à l’Univer­
sité Laval, il révèle le contenu de deux 
étranges correspondances. La premiè­
re entre Georges Pelletier, alors direc­
teur de l’influent journal, et les censeurs, basés 
à Montréal et à Ottawa, est faite de lettres au 
ton courtois mais remplies de cajoleries, d’ex­
cuses, de bravades et parfois de menaces. La 
deuxième, la correspondance des censeurs 
avec leurs supérieurs, les hommes politiques 
fédéraux, est tout autre. Elle montre des cen­
seurs frustrés par les frasques du Devoir et des 
supérieurs craintifs qui refusent de sévir 
contre le journal.

«Le Devoir a été le seul journal à braver 
constamment la censure, dit-il. Dès les pre­
miers jours de la guerre, les censeurs se plai­
gnirent de son attitude et réclamèrent des me­
sures énergiques envers lui. Mais cela n’était

LA VICTOIRE

pas facile car Le Devoir respectait scrupuleuse­
ment la censure sur les renseignements mili­
taires. Sur les informations politiques, alors là, 
Le Devoir faisait ce qu’il voulait, ce qui déclen­
chait l’ire des censeurs.»

Claude Beauregard souligne que 
l’influent quotidien québécois n’était 
pas le seul à vouloir contourner la cen­
sure ou la braver. Dès son imposition, 
les grands journaux anglophones du 
Canada critiquent durement la mesu­
re. A l’instar de leurs confrères du 
Québec, ils essaient souvent de la 
contourner, au point où plusieurs 
d’entre eux feront l’objet de répri­
mandes ou de poursuites judiciaires.

Mais la fronde de la presse envers 
la censure n’est pas la même dans les journaux 
anglophones et les journaux francophones.

Lorsque le gouvernement impose son dé­
cret sur le contrôle des communications, la ré­
glementation qui s’applique aux médias — les 
journaux et la radio — porte sur la diffusion de 
deux types de renseignements: les informa­
tions militaires — c’est-à-dire tout ce qui 
touche aux effectifs de l’armée, à l’entraîne­
ment, aux déplacements d’unités, à la produc­
tion d’équipements — et celles qui concernent 
le moral de la nation, c’est-à-dire la diffusion 
d’informations qui pourraient nuire à l’effort de 
guerre. Les éditoriaux, les opinions politiques, 
les articles relatant la tenue de manifestations

Télévision par satellite

Expressvu 
délie Ottawa

Faisant fi des décrets du 
gouvernement Chrétien, le 
télédiffuseur lancera son 
service le 1"septembre

ROBERT DUTRISAC 
LE DEVOIR

Sûre de son droit, Expressvu lancera son service de té­
lévision par satellite le llT septembre prochain tel que 
prévu, faisant fi des décrets du gouvernement Chrétien 

qui cherche à l’en empêcher afin de favoriser Power Di­
recTV.

«Nous sommes quand même dans un État de droit», a 
rappelé, hier, Alain Gourd, président du conseil d’admi­
nistration d’Expressvu, au cours 
d’une conférence de presse tenue à 
Montréal.

Expressvu, un consortium entière­
ment canadien formé de BCE, Can- 
com, Tee-Comm et WIC, s’appuie sur 
trois avis juridiques émanant de Mc­
Carthy Tétreault et de Stikeman El­
liot. Sans vouloir en dévoiler les dé­
tails, M. Gourd a indiqué que ces avis 
assurent qu’Expressvu pourra «fonc­
tionner le 1er septembre dans la légalité. C’est l’assise 
même de notre démarche.»

Le projet de décrets comporte des éléments qui se­
raient ultra vires de la Loi sur la radiodiffusion et 
contraires à certains principes de droit administratif, a si­
gnalé M. Gourd.

Que Power DirecTV lui fasse concurrence, le consor­
tium n’en a cure. Ce qui indigne Expressvu, c’est que les
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services sociaux.
L’ancienne loi sur la santé et les services sociaux, éla- 
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«Nous 

sommes 

quand même 
dans un État 

de droit»

Rochon se donne 
le pouvoir 
de fermer 

des hôpitaux
ISABELLE PARÉ 

LE DEVOIR

Le ministre de la Santé et des Services sociaux Jean 
Rochon a déposé hier à Québec un projet de loi qui 
lui donnera d’ici juin toute la marge de manœuvre néces­

saire pour mettre la clé dans la porte d’un hôpital, chan­
ger sa vocation ou en diminuer le nombre de lits.

Déposé à l’Assemblée nationale, ce projet de loi vient 
non seulement concrétiser le désir 
du ministre de se doter du pouvoir 
de fermer un établissement mais il 
prolonge aussi d’un an les mandats 
des administrateurs des conseils 
d’administration des établissements 
de santé, des assemblées régionales 
et des régies régionales pour per­
mettre une transformation plus facile 
du réseau de la santé dans l’année 
qui vient.

. Le projet de loi prévoit que le mi­
nistre de la Santé pourra «limiter à certains établisse­
ments le droit d’offrir certains services».

«Il confère également le pouvoir de modifier, outre la 
capacité indiquée au permis d’un établissement public 
ou privé conventionné, la mission, la classe ou le type y 
apparaissant.»

Cela, parce qu’à l’heure actuelle, les corporations hos­
pitalières ont presque les pleins pouvoirs sur le sort de 
leurs établissements et pourraient s’opposer aux change­
ments réclamés par Québec ou les régies régionales.

Interrogé hier, le ministre Rochon a soutenu que cette 
modification à la loi devenait essentielle pour amorcer la 
transformation souhaitée du réseau de la santé et des

I



I. K I) K V 0 I II . I. K V K X I) Il K D I X M Al III H 5A 12

LE DEVOIR

ACTUALITES
Parizeau accuse Chrétien de saboter l’économie du Québec

«Ils ont fermé le collège militaire de Saint-Jean et ils veulent fermer MIL Davie»
PIERRE O’NEILL 

LE DEVOIR
\

A Jean Chrétien, qui lui avait reproché de mépriser la démo­
cratie, le premier ministre Parizeau a donné la réplique, 
en l’accusant d’être le saboteur de l’économie du Québec.

Le millier de travailleurs de la FTQ qui ont participé hier 
soir à Laval à cette activité de financement du Parti québécois 
ont manifesté bruyamment leur satisfaction en entendant le 
chef péquiste s’en prendre au premier ministre du Canada. 
«Cet homme là sabote aujourd’hui l’économie du Québec 
exactement comme il a saboté les pouvoirs du Québec en 
1981»

Au grand plaisir de cet auditoire gagné à l’avance, M. Pari­
zeau a rappelé ce sombre épisode de l’époque Trudeau, cette 
conférence fédérale-provinciale avait joué un rôle de premier 
plan et qui a conduit au rapatriement unilatéral de la constitu­
tion canadienne. «Souvevez-vous de la nuit des longs coû-

teaux où les neufs autres provinces ont tramé dans le dos du 
Québec». Ce fut l’ovation.

Avant le chef du camp du OUI, les ministres Guy Chevrette 
et Louise Harel ont réchauffé la salle, qui n’en avait pas vrai­
ment besoin. Réjoui de l’effet obtenu par ces premières at­
taques, M. Parizeau en a remis et remis, rappelant un certain 
nombre des décisions politiques qu’Ottawa a prises contre les 
intérêts des Québécois. «Ils ont fermé le collège militaire de 
Saint-Jean et ils veulent fermer MIL Davie de Lauzon, le der­
nier chantier naval d’importance qu’il y a au Québec.

«C’est lui, Jean Chrétien, qui méprise la démocratie», a en­
core dit M. Parizeau, faisant valoir que les 53 000 Québécois 
qui ont participé aux commissions régionales sur l’avenir du 
Québec ont permis de réaliser «le plus grand exercice démo­
cratique qu’on ait connu au Québec».

Présenté par le président de la FTQ, Clément Godbout, le 
premier ministre a ridiculé Jean Chrétien, qui, la veille, lui

avait tendu la main pour construire ensemble le beau et grand 
Canada. Sur la base de quoi, a-t-il demandé? «Sur la base des 
caprices du Québec?»

A travers ce bref discours, M. Parizeau a exprimé le vœu 
que les politiciens cessent de se quereller, de s’engueuler et 
de se donner des coups de pieds au tibia, pour se mettre plu­
tôt à l’écoute des populations.

«Est-ce qu’on va écouter le monde pour une fois?»
Il a martelé le thème de la souveraineté, faisant notamment 

référence à son virage en faveur d’une union économico-poli­
tique qui lui a été inspiré, a-t-il répété, par les 53 000 Québé­
cois qui ont participé aux commissions régionales. «Ils nous 
ont dit qu’il faut la souveraineté pour se sortir de nos sacrés 
problèmes, mais qu’il faut aussi s’ouvrir à l’égard du reste du 
Canada, qu’il faut nous montrer généreux et faire des proposi­
tions qui indiquent qu’on est des gens pleins de bonne volon­
té».

PHOTO ARCHIVES
Jacques Parizeau

OTTAWA HAREL 52 % des répondants «vont réduire leur plan d’embauche»
Un million de foyers 

canadiens d’ici cinq ans
SUITE DE LA PAGE 1

décrets soient rétroactifs en invalidant l’autorisation ac­
cordée à Expressvu de lancer ses activités en sep­
tembre. C’est un engagement d’investissements totali­
sant 200 millions $ qui est en cause, a dit Ted Boyle, 
président et chef de la direction d’Expressvu.

Le consortium entend faire des démarches auprès 
des trois comités chargés d’étudier le projet gouverne­
mental, au ministère de l’Industrie, à celui du Patrimoi­
ne et au Sénat. «On ne peut donc pas présumer que la 
cause soit entendue, a dit M. Gourd. Il peut arriver que 
certains ajustements soient apportés comme la sup­
pression de l’effet rétroactif.»

C’est la semaine dernière que le gouvernement fédé­
ral déposait un projet de décrets d’instructions visant à 
court-circuiter le Conseil de la radiodiffusion et des télé­
communications canadiennes. Le CRTC a exempté 
toutes les entreprises intéressées à lancer un «service 
de radiodiffusion directe (SRD) par satellite» de l’obli­
gation de tenir des audiences publiques, en autant 
qu’elles remplissent les sept critères de la Loi sur la ra­
diodiffusion. Il y a huit mois, le CRTC donnait son aval 
au lancement par Expressvu du premier service cana­
dien de télévision par satellite (SRD) le Tr septembre, 
compte tenu que le consortium se conformait à tous les 
critères de la loi.

De son côté, Power DirecTV, propriété à 60 % de Po­
wer Corporation et à 40 % de l’Américaine DirecTV, se 
voyait dans l’obligation de se présenter à une audience 

-f"parce que son projet ne se conformait pas à un des sept 
critères: l’utilisation de satellites canadiens. Refusant de 
se soumettre à ce processus, craignant également une 
rebuffade du CRTC, Power DirecTV a décidé de tirer 
les ficelles de ses relations politiques; le président de la 
compagnie n’est nul autre qu’André Desmarais, gendre 
du premier ministre.

Accusant le CRTC de créer un monopole, le gouver­
nement a établi de nouvelles règles qui transgressent 
Factuelle Loi sur la radiodiffusion, des règles faites sur 
mesure pour le projet de Power DirecTV. Ces décrets 
permettent l’utilisation de satellites américains. Surtout, 
ils forcent Expressvu à se présenter à une audience de­
vant le CRTC, ce qui reporterait à l’an prochain le lance­
ment du service d’Expressvu, le temps pour Power Di­
recTV de faire de même.

Expressvu s’est défendue, hier, de vouloir exploiter 
un monopole. D’une part, le nouveau service entre en 
concurrence avec la câblodistribution. D’autre part, le 
plan d’affaires d’Expressvu prévoit que d’autres diffu­
seurs par satellite lui feront concurrence, a indiqué M. 
Gourd. Le consortium estime que la télévision par satel­
lites rejoindra un million de foyers canadiens d’ici cinq 
ans et il entend n’en desservir que la moitié. «Nous sa­
vions au départ que nous aurions des concurrents, que 
ce soit Power DirecTV ou d’autres entreprises», a-t-il 
dit.

Si le projet de décrets va de l’avant tel quel, «nous as­
sisterons à une transformation radicale du système ca­
nadien de radiodiffusion», estime M. Gourd. En per­
mettant l’utilisation de satellites américains pour la 
transmission de services canadiens de radiodiffusion, 
«les directives ouvriraient la porte au contrôle de la dis­
tribution de nos produits culturels, notamment le film, 
par des intérêts étrangers. Or, la radiodiffusion est le 
seul domaine où le contrôle des Canadiens est encore 
complet», a-t-il souligné, relevant également les effets 
néfastes qu’auraient ces décrets sur l’industrie cana­
dienne des satellites.

SUITE I>E LA PAGE 1

les 8300 entreprises dont la masse salariale dépasse le 
demi-million de dollars devront à leur tour se plier à la 
loi. Enfin, le 1" janvier 1998, les 14 500 entreprises dont 
la feuille de paie dépasse le quart de million emboîteront 
le pas. Au total, 30 000 compagnies seront mises à 
contribution. Les PME auront donc deux ans pour se 
préparer.

Les entreprises bénéficieront de souplesse dans le 
choix des moyens de formation. La formation sur le tas 
peut être comptabilisée aux fins de la contribution de 
1 %. La formation pourra se dérouler dans un établisse­
ment scolaire reconnu, être faite par un formateur privé 
agréé ou même avoir lieu dans l’entreprise.

La contribution peut prendre la forme de prêt d’équi­
pement, de prêt de personnel ou de congé de formation, 
ou encore la forme d’un versement à une association 
sectorielle (par exemple dans le secteur de l’imprime­
rie), régionale ou paritaire reconnue par la Société qué­
bécoise de développement de la main-d’œuvre pour la 
réalisation d’un plan de formation.

L’industrie de la construction est soumise à un régi­
me particulier et les organismes de bienfaisance sont 
exemptés de l’application de la loi.

La ministre convient de la souplesse de la mesure 
mais elle nie que cette souplesse la rende inefficace. 
Elle estime pouvoir doubler, en trois ans, les montants 
investis par les entreprises québécoises pour la forma­
tion. Présentement, les entreprises ne consacrent collec­
tivement que 0,6 % de leur masse salariale à la forma­
tion, contre 2 % en France, par exemple, alors qu’elles

investissent 12 % de leur masse salariale pour l’achat 
d’équipement.

En outre, Mme Harel explique que ce projet de loi 
n’est qu’un premier pas qui vise entre autres à systéma­
tiser, dans un plus grand nombre d’entreprises, les pro­
cessus de formation qui sont, dans nombre de cas, déjà 
en cours.

Ce n’est qu’en systématisant la formation sur le tas 
qui est déjà faite dans les usines et les bureaux qu’on 
pourra un jour espérer que, cette formation soit recon­
nue par le ministère de l’Education puis qu’elle soit 
transférable lorsque l’employé quitte son emploi pour 
une autre entreprise. Mme Harel ne cache pas que son 
objectif à plus long terme est l’établissement d’un régi­
me d’apprentissage.

Les associations d’entreprises sont unanimement 
contre ce projet de loi. Leur principale objection tient au 
fait que l’obligation qui est faite entraînera des coûts aux 
entreprises, sans fournir la garantie qu’il y aura plus de 
formation dispensée au Québec.

Selon le président de la Fédération de l’entreprise in­
dépendante, Pierre Cléroux, il n’y a qu’une chose qui est 
certaine avec ce projet de loi: les coûts. Il croit que la 
contribution ne va que «démotiver la formation» et «en­
courager à investir dans des équipements» au lieu de fa­
voriser l’embauche.

Un sondage non scientifique par télécopieur mené au­
près de PME membres de ce regroupement révèle que 
52 % des répondants «vont réduire leur plan d’em­
bauche» à la suite de l’application de cette loi, explique 
M. Cléroux, parce que l’obligation du 1 % augmente le 
coût de la main-d’œuvre.

M. Cléroux, dont la fédération regroupe 17 000 
membres au Québec, croit que ce projet est «complètes 
ment stupide» parce qu’il impose une norme de 1 % à 
toutes les entreprises, sans tenir compte de la différence 
entre les besoins de formation d’un marché d’alimenta­
tion et ceux d’un manufacturier.

Le président de l’Association des manufacturiers du 
Québec, Gérald Ponton, est en désaccord avec les 
moyens que veut prendre la ministre pour instaurer une 
culture de formation continue au Québec. La formation, 
reconnaît-il, est un gage de succès pour les entreprises. 
Mais l’imposition de ce qu’il appelle une taxe est contre- 
productive.

Si Mme Harel refuse de parler de taxe, M. Ponton si­
gnale que l’article 18 stipule que la section pertinente du 
projet de loi «constitue une loi fiscale au sens de la Loi 
sur le ministère du Revenu».

M. Ponton déplore que le gouvernement agisse sans 
consensus avec les entreprises. 11 note que M. Parizeau 
avait évoqué une révision de la fiscalité des entreprises 
pour tenir compte de cette contribution, dont on ne voit 
pas la trace.

En outre, il croit que les entreprises sont victimes, 
avec ce projet de loi, d’une double taxation. Il signale 
que les entreprises consacrent déjà 7 % de leur masse 
salariale au régime canadien d’assurance-chômage, dont 
une partie finance la formation de la main-d’œuvre.

«On fait payer aux entreprises, dit-il, le coût de la mé­
sentente entre les deux gouvernements sur le rapatrie­
ment» de ces fonds au Québec.

Le projet de loi sera l’objet de consultations partiem 
lières en commission parlementaire.

Une autonomie limitée 
pour les autochtones

BOB COX
PRESSE CANADIENNE

Ottawa — Des fuites provenant 
du ministère des Affaires in­
diennes montrent que le gouverne­

ment fédéral s’apprête à entamer à 
l’aveuglette le processus menant à 
l’autonomie autochtone, soutien­
nent des députés réformistes.

Le dernier document ayant fait 
l’objet d’une fuite, qui a été remis à 
un journal d’Ottawa, dit qu’on de­
vrait offrir une autonomie limitée 
aux bandes indiennes.

Les aborigènes pourraient jouir 
de certains pouvoirs provinciaux et 
municipaux comme, par exemple, 
le contrôle des services de santé, de 
la protection de l’enfance, de l’édu­
cation, des services sociaux, de la 
pêche et de la chasse, de l’adminis­
tration foncière, du mariage, de la 
police, du logement et de l’émission 
de permis.

Mais les autochtones seraient 
encore soumis aux lois nationales et 
provinciales d’une importance fonda­
mentale — comme la Charte des 
droits. L’Assemblée des )remières 
Nations a déjà rejeté les proposi­
tions en mars, soutenant qu’elles ne

feraient que miner les progrès 
qu’ont accomplis les aborigènes 
dans le domaine de l’autonomie.

John Duncan, le critique réformis­
te en matière d’Affaires indiennes, a 
déclaré hier que les propositions 
donnant aux autochtones le contrôle 
sur le mariage pourraient créer un 
tas de problèmes de juridictions, les 
couples ne demeurant pas au même 
endroit

«Ça va être le chaos absolu», a lan­
cé M. Duncan. Le document porte 
sur les principes généraux sur les­
quels seront basées les négociations 
avec les autochtones sur l’autonomie.

Le ministre des Affaires in­
diennes, Ron Irwin, procède à des 
consultations sur ce document avec 
les groupes aborigènes et devrait 
en présenter bientôt une version fi­
nale au cabinet, a indiqué un haut 
fonctionnaire du ministère.

M. Irwin n’était pas disponible 
jeudi pour commenter la situation.

D’après M. Duncan, les proposi­
tions n’ont rien de surprenant par­
ce qu’elles sont semblables aux 
pouvoirs accordés aux bandes in­
diennes du Yukon conformément 
à un accord conclu l’année derniè­
re.

ROCHON
Rien de menaçant selon VAHQ

SUITE DE LA PAGE 1

borée dans les années 70 dans un contexte 
d’abondance, ne prévoyait pour le ministre 
que la possibilité de modifier le nombre de 
lits d’un établissement, excluant donc celle 
d’en revoir la mission ou de décider de sa fer­
meture.

«Dans le contexte d’aujourd’hui, c’est com­
plètement irrationnel», a fait valoir M. Ro­
chon, hier, invoquant le contexte de décrois­
sance.

Malgré ce pouvoir accru, le ministre Ro­
chon soutient qu’il n’a pas l’intention de déci­
der seul de la fermeture de certains établisse­
ments, les régies régionales étant respon­
sables de l’organisation des soins dans leur 
région.

Combien d’établissements seront fermés? 
Le ministre Rochon a dit être incapable de ré­
pondre à cette question à l’heure actuelle, 
compte tenu des différents plans à l’étude 
dans chaque région. Les régies pourraient 
choisir de fermer un gros hôpital, plusieurs 
petits, ou des lits dans plusieurs établisse­
ments, a-t-il dit. «Tout dépend des objectifs 
de transformation, il y a des tas de para­
mètres. L’important, c’est de rééquilibrer le 
réseau des ressources», a dit le ministre Ro­
chon.

Et si jamais les plans des régies ne concor­
daient pas avec les objectifs du ministre? Ce 
dernier pourrait-il leur imposer la fermeture 
d’un ou de plusieurs hôpitaux dans leur ré­

gion? On n’a pas voulu commenter cette pos­
sibilité au cabinet du ministre Rochon, se bor­
nant à dire que le ministre avait l’intention de 
«respecter le vœu des régies».

Si le processus législatif suit son cours nor­
mal, ces modifications devraient entrer en vi­
gueur à la fin du mois de juin. La loi prévoit 
aussi le report des élections dans le milieu de 
la santé et la possibilité de combler d’ici là les 
postes vacants aux conseils d’administration.

L’Association des hôpitaux du Québec 
(AHQ) ne voit pour l’heure rien de menaçant 
dans ce projet, cette association s’étant déjà 
prononcée en faveur de la fermeture d’hôpi­
taux pour éviter le saupoudrage des compres­
sions à tous les établissements.

«On peut difficilement être contre cela, car 
l’effet est de concentrer les fermetures de lits 
dans un établissement. On espère toutefois 
que le ministre le fera intelligemment, en res­
pectant les besoins des communautés. À 
Montréal, on ne pense pas qu’on doive 
concentrer tous les lits au centre-ville», a ex­
pliqué hier Paul Landry, porte-parole de 
l’AHQ.

La Régie de la santé et des services sociaux 
de Montréal-Centre doit bientôt préciser son 
plan de réorganisation des soins de santé 
dans la métropole en ciblant les établisse­
ments à fermer ou à transformer. Ces amen­
dements à la loi permettront à la Régie de 
concrétiser ses objectifs en indiquant au mi­
nistre quels hôpitaux elle désire voir fermer 
ou modifier.

CENSURE De volumineux dossiers sur les infractions du Devoir
SUITE DE LA PAGE 1

au Canada contre la guerre ou le déroulement de 
combats dans les zones de guerre tombent sous le 
coup de cette deuxième catégorie.

Pour bien faire comprendre son message, le bu­
reau de la censure émet des instructions, compilées 
dans un livret qui est distribué aux éditeurs. Il y aura 
en tout neuf éditions des directives pendant la guerre. 
Les journaux sont libres d’appliquer ces mesures et 
les censeurs ne peuvent pas les imposer. Il revient au 
pouvoir politique de décider des mesures à prendre à 
l’égard des contrevenants.

La fronde du Devoir
«Dans leur ensemble, les journaux canadiens ont 

respecté les directives sur la censure, dit M. Beaure­
gard. Ainsi, la plupart des journaux anglophones et 
francophones n’avaient aucun problème sur le conte­
nu politique de leurs articles puisqu’ils appuyaient 
l’effort de guerre. Les remontrances et, parfois, les 
poursuites judiciaires qui les frappaient portaient 
avant tout sur la publication d’informations militaires.

Avec Le Devoir, c’est le contraire. Le contenu poli­
tique du journal fait bondir les censeurs.»

Quelques jours après le déclenchement de la guer­
re, les escarmouches entre Georges Pelletier et les 
censeurs commencent. Ceux-ci n’apprécient pas les 
positions du journal contre la guerre et la place qu’il 
réserve aux opposants.

Dès février 1940 et jusqu’en 1944, les censeurs de la 
presse vont constituer de volumineux dossiers sur les 
infractions du Devoir. Ils mettent en garde le directeur 
du journal et les autorités politiques. Dans leur corres­
pondance, les censeurs restent courtois avec Georges 
Pelletier mais exigent des mesures rigoureuses en­
vers le journal lorsqu’ils s’adressent aux politiciens.

Le 11 septembre 1940, le journal publie un article 
de Léopold Richer où celui-ci déclare que la «guerre 
actuelle, comme celle de 1914, n’est pas une guerre 
entre deux idéologies de gouvernement, mais entre 
plusieurs impérialismes». Furieux, le censeur Fulgen- 
ce Charpentier demande à Georges Pelletier de s’ex­
pliquer. Celui-ci répond qu’il était absent du journal 
quand l’article a été publié. Quelques semaines plus 
tard, Georges Pelletier soumet à la censure un article

de Richer qu’il n’apprécie pas. La censure le rejette. 
Pelletier écrit alors au censeur; «Je vous le dis, parce 
que lorsque je vous ai écrit que j’exerçais une censu­
re rigoureuse sur tout ce qui passait au Devoir, je 
vous disais la vérité.»

Mais Le Devoir récidive. Il publie des textes de 
Charles Maurras, des communiqués de guerre ita­
liens et allemands, des nouvelles du régime de Vichy 
et quantité d’articles contre la conscription. Chaque 
fois, les censeurs s’indignent et demandent aux politi­
ciens d’agir. Le journal est qualifié de pro-allemand. Il 
est accusé de saper le moral de la population et de 
tomber dans la sédition.

Les censeurs abandonnent
Le secrétaire d’État Pierre F. Casgrain, responsable 

politique de la censure, ne répond pas aux multiples 
requêtes demandant des sanctions contre Le Devoir.

En 1943, les censeurs se découragent devant l’inac­
tion des politiciens. Après la publication d’un discours 
d’Henri Bourassa jugé isolationniste, Charpentier de­
mande au ministre de la Justice, Louis Saint-Laurent, 
d’agir. Celui-ci répond que les propos reproduits dans

le journal sont insuffisants pour entraîner une 
condamnation. Les censeur continuent d’informer les 
politiciens des écarts de conduite du Devoir, mais 
sans plus insister.

Selon M. Beauregard, les politiciens n’ont jamais 
eu l’intention de sanctionner Le Devoir. Déjà, pendant 
la Premier Guerre mondiale, le premier ministre Bor­
den avait refusé à cinq reprises de sévir contre le quo­
tidien, estimant que son directeur, Henri Bourassa, 
ne cherchait que ça.

«En fait, les politiciens sont très ambivalents envers 
les journaux, dit le jeune historien. Au début de la 
guerre, Mackenzie King invite les censeurs de la 
presse à accorder la plus grande liberté possible aux 
journaux tout en respectant les directives sur la cen­
sure. Cela met les censeurs dans une position incon­
fortable. C’est que King craint la presse et ne veut pas 
associer son nom à l’action de la censure.»

Dans le cas particulier du Devoir, les politiciens 
préfèrent ignorer les frasques du journal. D’une part 
parce que son tirage est très limité et, d’autre part, 
parce qu’ils ne veulent pas donner de munitions à 
l’élite nationaliste de la province.
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LES SPORTS
Les Nordiques miseront 

sur leur force de caractère
PRESSE CANADIENNE

Québec — Nettement plus «verts» 
que les Rangers de New York en 
éliminatoires, les Nordiques miseront 

sur la force de caractère pour com­
penser leur manque d’expérience.

«Le caractère sera un facteur plus 
important que l’expérience», a tran­
ché l’entraîneur Marc Crawford, 
hier, quand on lui a fait remarquer 
que les champions de la coupe Stan­
ley sont avantagés à ce chapitre.

Les 20 joueurs que Crawford de­
vrait envoyer dans la mêlée, demain, 
ont disputé seulement 363 ren­
contres en séries éliminatoires. Wen- 
del Clark domine l’équipe avec 67 
matchs (tous dans l’uniforme des

Maple Leafs de Toronto), quatre de 
plus que Bob Bassi n.

Dans le camp des Rangers, Mark 
Messier (200) et Kevin Lowe (192) 
ensemble ont pris part à plus de 
matchs éliminatoires (392) que toute 
l’équipe des Nordiques. Au total, les 
patineurs des Rangers ont joué plus 
de 1100 matchs en séries.

Malgré l’écart important, le pilote 
recrue est confiant que les jeunes et 
les vétérans répondront à l’appel 
avec beaucoup de détermination.

«Nous avons plusieurs joueurs de 
caractère dans nos rangs, a-t-il souli­
gné. Quelques vétérans possèdent 
également l’expérience des séries. 
C’est d’ailleurs pour cela que le di­
recteur général Pierre Lacroix a fait

l’acquisition des Clark, Sylvain U>- 
febvre et Uwe Krupp dès son arrivée 
en poste l'été dernier.»

Chez les joueurs, on affiche beau­
coup de respect à l’endroit des Ran­
gers. Certains, comme le défenseur 
Craig Wolanin, avancent que l’expé­
rience est un obstacle que l’équipe 
devra surmonter tandis que d’autres, 
comme Clark, préfèrent mettre l’ac­
cent sur la jeunesse et l’enthousias­
me des Nordiques.

«Ils sont champions, mais la pres­
sion sera sur nous parce que nous 
avons été les meilleurs en saison ré­
gulière», a même affirmé Wolanin.

L’expérience est un aspect intéres­
sant, mais elle peut aussi avoir de 
mauvais côtés comme l’a souligné

l’entraîneur des Rangers Colin 
Campbell, hier.

«Notre vaste expérience sera sûre- 
ment une source de motivation addi­
tionnelle pour les Nordiques, a ar­
gué Campbell au cours d’un entre­
tien téléphonique. Les Nordiques se­
ront plus nerveux et plus prêts parce 
qu’ils nous craindront davantage. La 
situation aurait été différente s’ils 
avaient affronté les Whalers de Hart­
ford ou les Panthers de la Floride.»

Campbell a poursuivi en disant 
que l’expérience sera bénéfique aux 
Rangers si les joueurs ne prennent 
rien pour acquis.

«C’est un atout d’être expérimenté 
en théorie, mais encore faut-il le 
prouver sur la glace», a-t-il résumé.

L’élimination du Canadien

Une simple question de talent
PRESSE CANADIENNE

Mets 5, Expos 1

Hundley réussit 
un grand chelem

RICHARD MI LO
PRESSE CANADIENNE

Docteur Jekyll et M. Hyde. Maltraité à Chicago ven­
dredi, Butch Henry était intraitable, hier.

Après avoir donné deux buts sur balles en première, il 
a retiré 15 frappeurs de suite et les Mets n’ont réussi leur 
premier coup sûr qu’à la septième.

Devant 12 993 personnes probablement aussi surpris 
que les Mets de la performance exceptionnelle de Hen­
ry, les Expos se sont néanmoins inclinés 5-1 en 10 
manches. Un grand chelem du frappeur suppléant Todd 
Hundley sur le premier lancer du gaucher Bryan Evers- 
gerd a assommé les Expos dans une 10e manche au 
cours de laquelle Wil Cordero a été atteint au visage par 
un relais de Cliff Floyd.

Secoué, Cordero a quitté le match, blessé à la lèvre su­
périeure, et il n’était plus là quand Eversgerd s’est ame­
né en relève à Jeff Shaw (0-1) avec les buts remplis pour 
affronter Hundley, un frappeur ambidextre. John Franco 
a remporté la victoire.

Premier frappeur de la septième, Bobby Bonilla arnis 
fin au rêve du match sans point ni coup sûr de Henry avec 
un long triple à la clôture du champ centre droit. Un bal­
lon-sacrifice de David Segui a ensuite créé l’égalité 1-1. En 
sept manches, Henry n’a donné qu’un coup sûr et deux 
buts sur balles alors qu’il avait été malmené par les Cubs à 
son premier départ, donnant sept coups sûrs, dont un cir­
cuit, et trois points en quatre manches. Pete Harnisch, 
l’ancien des Astros, lui a livré un beau duel, limitant les 
Expos à cinq coups sûrs et un point en six manches.

Le calvaire du Canadien a pris lin hier mais 
l’ambiance est déjà à l’optimisme dans le 
camp des détenteurs de la 11' place (sur 14) 

dans l’Association Est et du dernier rang de 
toute la Ligue nationale quant à la fiche à 
l’étranger (3-18-3).

Tout a été dit et redit sur cette saison de 48 
parties, qui a été analysée et décortiquée, des 
déboires de Vincent Damphousse et Brian Bel­
lows à la tenue moyenne de Patrick Roy, en 
passant par le manque d’implication sur la rou­
te et les lacunes de Jacques Demers, dont le 
message de motivation et de positivisme n’a 
pas très bien passé.

Mais comme l’a noté Jean-Jacques Dai- 
gneault, on donne trop d’importance à ces no­
tions d’esprit d’équipe et c’est sur la glace que 
ça se passe. Le problème numéro un du Cana­
dien, tout simple, c’est qu’on manquait tout 
bonnement de talent après avoir surévalué les 
joueurs en place.

On l’a avoué en quelques sortes en vantant tel­
lement les nouvelles acquisitions de luxe que re­
présentent Pierre Turgeon, Mark Recchi et Vla­
dimir Malakhov. De sorte que curieusement, et 
non sans raison, si la déception est de mise dans 
le camp du Canadien, c’est un vent d’optimisme 
qu’on a senti dans le vestiaire au cours des der­
niers jours, et même dans le public.

En forçant Serge Savard à réagir avec vi­
gueur, les difficultés du Canadien auront per­

mis d’établir les bases d’une solide équipe 
pour les années à venir. Du jour au lendemain 
presque, l’avenir de cette formation s’annonce 
intéressant alors qu’il aurait été plutôt sombre 
si la petite équipe du début de saison avait tra­
vaillé assez fort sur la route pour convaincre 
Savard de ne pas bouger.

Jacques Demers l’a dit après le dernier mat­
ch: jamais depuis son arrivée à Montréal il n’a 
pu compter sur un groupe de joueurs de quali­
té comme ce sera le cas au début de la saison 
prochaine.

Pourtant, ces joueurs-là ont conservé une 
fiche inférieure à .500 (6-7-2) depuis qu’ils ont 
été regroupés avec l’arrivée de Turgeon et Ma­
lakhov.

Demers admet qu’il faudra les entourer de 
meilleurs plombiers: les joueurs de qualité 
sont en place, il faut maintenant trouver les 
joueurs de soutien complémentaires, des ro­
bustes entre autres, ce qui, en principe, est 
moins difficile.

Des noms ont déjà été suggérés, des ath­
lètes d’ici qui combleraient une bonne partie 
des lacunes existantes: Stéphane Matteau, 
Ronnie Stern et Gino Odjick (qui risque de 
coûter un peu plus cher) à l’avant, Stéphane 
Quintal et Enrico Ciccone à la défense. Mat­
teau n’a marqué que trois buts pour les Ran­
gers mais la présence de Turgeon, avec qui il a 
joué au hockey et à la balle en Abitibi, pourrait 
le relancer et, qui sait, permettre à Damphous­
se d’équilibrer un deuxième trio offensif.
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BASEBALL
LIGUE NATIONALE LIGUE AMÉRICAINE

Mercredi
Montréal :! New York 1 
St Louis 8 Pittsburgh 6 
Houston 11 Chicago 2 
Colorado 12 San Diego 7 
Cincinnati 7 Phil'phle 2 
Atlanta 6 Floride 4 
Los Angeles 7 SF 6 
Hier
SF 5. San Diego 4 
Atlanta en Floride 
New York b Montréal 1 
Philadelphie à Cincinnati 
Houston A St. Louis 
Aujourd'hui 
Floride (Burkett 1-1) à 
Montréal (Rueter 0-1), 
19h35

New York(Jones 0-1)A 
Cincinnati (Schourek 0- 
1). 19h35
Chicago (Foster 1-0) A 
Pittsburgh (Leiber0-1), 
19h35
Philadelphie (Greene 0- 
1) A Atlanta (Mercker 0- 
0)19h40
Houston (Hampton 0-1) 
A St. Louis (Urban! 1-0). 
20h05
Los Angeles (Martinez 1 • 
0) A Colorado (Olivares 
1-0). 21h05
San Francisco (Rosselli 
0-0) A San Diego 
(Valenzuela 0-0). 22h05

Mercredi
Toronto 8 Chicago 7 
Cleveland 14 Detroit 7 
Milwaukee 7 Baltimore 4 
Seattle S Texas 1 
Minnesota 10 KC 9 
NY 4 Boston 3 (13 m) 
Oakland 7 Californie 8 
Hier
Milwaukee A Baltimore 
KC au Minnesota 
Cleveland A Detroit 
Boston A New York 
Oakland en Californie 
Aujourd'hui 
Minnesota (Erickson 0- 
2) A Cleveland (Nagy 0- 
0), 19h05

Boston (F.Rodriguez 0- 
1) A Detroit (Moore 2-0),' 
19H05
Toronto (Leiter 1-0) A ; 
Baltimore (Brown 1-0), 
19035
Milwaukee (Wegman 0- ' * 
1 ) A NY (Kaniienieckl 0- • : 
1). 19h35
Kansas City (Llnton 0-0 
A Chicago (Bere 0-1), 
20h05
Texas (Tewksbury 0-0) à ; 
Oakland (Ontiveros 1-0), i 
22h05
Seattle (Fleming 1-0) A 1 
Californie (Anderson 0- • : 
0), 22h05

Atlanta

Section Est
G P
6 1

Moy.
.857

Dili

Montréal 5 3 .625 1 1/2
Philadelphie 3 3 .500 21/2
New York 3 5 .375 31/2
Floride 1 6 143 5

Chicago
Section Centrale

4 3 .571 _
Houston 4 3 .571 —
St. Louis 4 4 .500 1/2
Pittsburgh 2 5 .286 2
Cincinnati 1 6 .143 3

Colorado
Section

7
Ouest

1 .875 _
San Francisco 5 4 .556 21/2
Los Angeles 4 4 .500 3
San Diego 4 5 .444 31/2

(Parties d’hier non comprises) 
Section Est

G P Moy. ont

New York 5 2 .714
1 ii *Toronto 5 3 .625

Boston 4 3 .571 i *
Baltimore 2 5 .286 3 ’
Detroit 2 5

Section Centrale
.266 3.j

Milwaukee 6 1 .857 __ |

Cleveland 4 2 .667 11/2 :
Kansas City 3 3 .500 21/2 :
Minnesota 3 4 .429 3-
Chicago 1

Section
6

Ouest
.143 5'

Seattle 6 1 .857 —
Californie 4 3 .571 2
Oakland 2 5 .286 4
Texas 2 6 .250 41/2

H OC K E Y
ÉLIMINATOIRES

ASSOCIATION DE L'EST 
(Quarts-de-flnales au meilleur de sept matchs) 

Samedi
Rangers A Québec. 19h30 (CBC, SRC) 

Buffalo A Philadelphie, 15h (Fox) 
Washington A Pittsburgh, 19h30 (TSN)

New Jersey A Boston, 15h (Fox)
Lundi

Rangers à Québec, 19h30 (CBC, SRC) 
Buffalo A Philadelphie, 19h30 

Washington A Pittsburgh, 19h30 (TSN)
New Jersey A Boston, 19h30
ASSOCIATION DE L'OUEST 

Dimanche
Dallas A Detroit, 15h (TSN. Fox) 

San Jose A Calgary, 19h30 (CBC) 
Vancouver A St. Louis, 15h (CBC, Fox) 

Toronto A Chicago, 19h30 (CBC)
Mardi

Dallas A Detroit, 19h30 (TSN) 
San Jose A Calgary, 21h30 (CBC) 

Vancouver A St. Louis, 20h30 (CBC) 
Toronto A Chicago, 20h30 (CBC)

Les meneurs

B A P
Jagr, Pit 32 3870 
Lindros, Phi 29 41 70 
Zha’nov, Win 30 35 65 
Sakic, Que 19 43 62 
Francis, Pit 11 48 59 
Fleury, Cal 29 2958 
Coffey, Det 14 44 58 
Renberg, Phi 26 31 57 
LeClair, Phi 26 2854 
Messier, Ran 14 3953

Oates, Bos 12 41 53 
Nicholls, Chi 22 2951 
Tkachuk, Win 22 2951 
Hull, StL 29 21 50 
Nieu'dyk.Cal 21 2950 
Fedorov, Det 20 3050 
Forsberg, Que 15 35 50 
Nolan, Qué 30 1949 
Selanne, Win 22 2648 
Recchi, Mon 16 3248 
Gretzky, LA 11 3748

CLASSEMENT FINAL 
ASSOCIATION DE L’EST 

Section Nord-Est
PJ G P N BP BC P

x-Québec 48 30 13 S 185 134 65
x-Pittsburgh 48 29 16 3 181 158 61
x-Boston 48 27 18 3 150 127 57
x-Butfalo 48 22 19 7 130 119 51
Hartford 48 19 24 5 127 141 43
Montréal 48 18 23 7 125 148 43
Ottawa 48 9 34 5

Section Atlantique
116 174 23

y-Phila 48 28 16 4 150 132 60
x-New Jersey 48 22 18 8 137 121 52
x-Washington 48 22 18 8 136 120 52
x-Rangers 48 22 23 3 139 134 47
Floride 48 20 22 6 115 127 46
Tampa Bay 48 17 28 3 120 144 37
Islanders 48 15 28 5 126 158 35

ASSOCIATION DE L'OUEST
Section Centrale

z-Detroit 48 33 11 4 180 117 70
x-St. Louis 48 28 15 5 178 135 61
x-Chicago 48 24 19 5 156 115 53
x-Toronto 48 21 19 8 135 146 50
x-Dallas 48 17 23 8 136 135 42
Winnipeg 48 16 25 7 157 177 39

Section Pacilique
y-Calgary 48 24 17 7 163 135 55
x-Vancouver 48 18 18 12 153 148 48
x-San José 48 19 25 4 129 161 42
Los Angeles 48 16 23 9 142 174 41
Edmonton 48 17 27 4 136 183 38
Anaheim 48 16 27 5 125 164 35
x-En séries; y-Champion de section; z-Champion de conlérence.

F A X : 9 8 5 - 3 3 4 0

LES ANNONCES CLASSEES
VENDREDI

DE 8 H 3 0 A 16H00

Pour placer, modifier ou annuler votre 
annonce, téléphonez avant 14 h 30 

pour l’édition du lendemain.

985-3344 
985-3340

Téléphone:

Télécopieur:

Conditions de paiement : cartes de crédit

Hü 39 S

PROPRIETES A VENDRE

C.D.N., collage impeccable, 4 c.c„ boi­
series, foyer, solarium, garage, syst. 
d'alarme. Occup. 30 jours. RÉDUIT. Re­
traite médecin. OFFRE! Paul Thi- 
baud,272-7933,276-1116 Audette & Au- 
dette Inc.

COPROPRIETES
ADJACENT OUTREMONT, superbe 
condo 6 1/2,1900, gar., construction su­
périeure, très éclairé, prix réduit, visile 
sur r.v. - 5330 St-Dominique -. 270-5039.

HUTCHISON (NORD MT-R0YAL)
4 1/2 compl. rénové, foyer, planch, chê­
ne neufs, 07,500$. Pas d'agent, 272- 
0496. 

MÉTRO LONGUEUIL. Oubliez l'hiver. 
Penthouse, paradis sur terre. Doit 
vendre. Je suis prêt à perdre 100,000$ 
de sa valeur. Celle annonce s'adresse 
aux gens qui onl les moyens d'avoir une 
demeure de 200.000$. 442-2932. 
Agents s'abstenir S.V.P.

OUTREMONT, BLOOMFIELD coin Van 
Home. 4 1/2 (1 c.c.), boiseries, dans bel 
immeuble restauré. 107.000$. 273-0077,

SANCTUAIRE DU MONT-ROYAL 
Superbe condo - vue panoramique 
- très ensoleillé - dernier étage - 

3 ch. chacune avec s./bains 
3 stationnements s.-sol 

2146 p.c. + 200 p.c. terrasse 
_________ 943-3846_________

VIEUX-LONGUEUIL, MAISON DE VIL­
LE (construction 1992). Ensoleillé, te- 
nestré 3 côtés, loyer combustion lente. 3 
chambres, 2 salles de bain, sous-sol 
semi-fini, terrasse, 2 stationnements, 
proximité métro, terrain paysagé. 
140.000$. 677-8046 ou 670-2526.

EXTERIEUR DE MONTREAL
A QUÉBEC - POUR VENTE RAPIDE

Rive sud. à 10 min des ponts Joi cotta­
ge canadien piene et brique - 4 c.c., 2 s. 
de b., 2 loyers c l. - Terrain 33.377 p.c. 
Site unique, vue imprenable sur fleuve 
Escalier menant au fleuve Belvédère et 
chalet romantique à mi-chemin Quitte 
pays Prix 139,900$. Tél: (418)831- 
8191. (418(622-5117

I • N • D • E *X
REGROUPEMENTS DE RUBRIQUES

100 • 199 IMMOBILIER RÉSIDENTIEL
100*150 Achat-vente-échange
160*199 Location

200 • 299 IMMOBILIER COMMERCIAL
200 • 250 Achat-vente-échange
251 *299 Location

300 • 399 MARCHANDISES
400 • 499 OFFRES D'EMPLOI
500 • 599 PROPOSITIONS D'AFFAIRES

ET DE SERVICES
600 • 699 VÉHICULES

EXTÉRIEUR DE MONTREAL

UPTON, maison à la française, 1885, 
d’origine, terrain 21,800 p.c., près rivière. 
(514)293-6109, (514)674-1419.

CANTONS DE L'EST

LAC MEMPHREMAGOG. Grande mai­
son de terme, 6 c.c., 3 s./b., foyer, 
proche Mont Owl’s Head. Saison ou an­
née. Jour: 1-292-5579, soir: 1-292-3358.

MAGOG, NORTH HATLEY. Villa, 1800' 
allilude, vue 250°. Si l'ordinaire ne vous 
plail pas, venez voir l'extraordinaire. 843- 
3071 (18-22h).

VALCOURT. Maison de campagne sur 
12 acres. 7 pièces, 2 sJbains, loit cathé­
drale, planchers bois franc. Vue panora­
mique sur la région. 103,000$. (514)532- 
2064.

HORS-FRONTIERES
PROPRIÉTÉS à Montréal el à Outre­
mont à échanger contre propriété en 
France, 767-7798.

FERMES, FERMETTES 
TERRES

MAISON RUSTIQUE, 153 ans, rénovée. 
Terre 112 acres incl. plantation, pâtura­
ge. érablière. Vue panoramique. War­
wick, 90 min. de Mtl. Terre 100,000$ ou 
avec maison 175,000$. (819)358-6634.

ST-ZÉNON Env. 40 acres boisés sur 
rang paisible. Bordés par rivière, paysa­
ge magnifique, 19,500$. 733-1515.

APPARTEMENTS-LOGEMENTS À

31/2 ENSOLEILLÉ. 3e étage, t c.c. fer­
mée. Parthenais/Guilford. 360$. 527-
OOQOOOtO

BACHELOR 1 1/2, meublé, chauffé, 
propre, idéal pour étudiant ou personne 
seule TranquHte. près de r Assomption 
Références 252-9505.252-8206

APPARTEMENTS-LOGEMENTS A 
IMR

BORDEAUX PRES SHERBROOKE
Grand 5 1/2, rez-de-ch., cour clôturée, 
558$, 598-7674 (soir).

BOUL. ST-JOSEPH, coquets 5 1/2 el 3 
1/2 rénovés, 2 ou 3 appareils fournis, ga­
rage chaulfé disp.. 521-9469.

DISCRIMINATION
INTERDITE

-La Commission des droits de la per­
sonne du Québec rappelle que lorqu'un 
logement esl offert en location (ou sous- 
location), toute personne disposée à 
payer le loyer et à respecter le bail doit 
être traitée en pleine égalité, sans dis­
tinction, exclusion ou préférence (ondée 
sur la race, la couleur, le sexe, la gros­
sesse, l'orientation sexuelle, l'état civil, 
l'âge du locataire ou de ses entants, la 
religion, les convictions politiques, la 
langue, l'origine ethnique ou nationale, la 
condition sociale, le handicap ou l'utilisa­
tion d'un moyen pour pallier ce handi­
cap.»

EDOUARD MONTPETIT/STIRLING,
lace U. de M.. 5 1/2 chauffé, eau chau­
de, équipé, spacieux, calme, 650$. 
Juillet,. 271-4168.

HAUT DUPLEX. 71/2, Côte Ste-Cathe- 
rine, près université et hôpital. Libre 1er 
juillet. 737-2979.

IMMENSE 5 1/2 chauffé. 2e étage, très 
propre. Personne tranquille. Pas d'ani­
maux. 274-9514.

JEANNE-MANCE/LAURIER. 3ième. 
beau 61/2. propre, chauffé, eau chaude, 
juillet. 725$. 272-5683.737-3563.

JOLI 31/2, près U.de.M.. chauffé, eau 
chaude, poêle & frigo. 490$. 733-6020.

MÉTRO CADILLAC, bachelor de du­
plex. semi-meublé, chauffé. 340$. 1er 
juillet. 634-0282.

N.O.G.. Harvard. 71/2. haut, ensoleillé, 
loyer, poêle, trigo. lave-v.. s lavage, 
gar. non-ch.. métro, juillet. 950$ 485- 
7975 

N.O.G.. Mardi près Mondand. haut du­
plex. 71/2. ensoleié. boiseries, rénové, 
foyer 4834562

APPARTEMENTS-LOGEMENTS A

N.D.G., haut de duplex, 7 1/2, près mé­
tro, tace au parc. Poêle, frigo, foyer, faci­
lité lavage, éclairé, propre, tranquille. 
Pas chauffé. 690$. 489-9107.

OUTREMONT, 50 Willowdale, 2 1/2,3 
1/2, 4 1/2, ascenseurs, chauffé. 049- 
7061.

OUTREMONT, Stuart angle Lajoie. Haul 
duplex, 3 c.c. + bureau, calme, enso­
leillé, rénové, garage, près école el mé­
tro. 1,375S/m. (chauffé). 272-9514 (19- 
21h).

OUTREMONT, face au Mont-Royal, 33 
ch. Côte Ste-Catherine. 2 1/2, 3 1/2, 
chauffés, gym„ 277-5873.

PARC LAFONTAINE
1258 Sherbrooke esl, prestigieux 9 1/2 
sur 2 étages, 2,300 p.c., 7 ch. fermées, 2 
s./b., terrasse, vue, syst. d'alarme. 
2.200S,chauffé.598-7931.

QUARTIER ST-MICHEL. 6 1/2, 4 1/2, 
très propres, près services, entr. lav- 
séch. 384-8140 

ROSEMONT - 2 1/2,3 1/2,4 1/2, chauf- 
té, poêle & frigo, propre, dernier mois 
gratuit. 729-0667 ou 521-2624.

ROSEMONT • 21/2,3 1/2, eau chaude, 
poète & trigo, dernier mois gratuit. 521- 
2624 ou 729-4315. 

ROSEMONT. 42e Av„ haut duplex, 
grand 5 1/2. entr. lav./séch.. près de 
commodités. 256-9213.

ROSEMONT. 7 1/2, très ensoleillé, 2e 
étage, boiseries, bois franc, entrées 
lav./séch., à neut. Non-chaullé. 728- 
1393.

SOUS-LOC. pour l'été (mai à sept.), Ou­
tremont. à 2 pas de TU de M, me Willow- 
dale. 4 1/2 entièrement et joliment meu­
blé. Très calme, 600$. 733-1068 ou 455- 
4235
ST-LÉONARD. Viau & Jarry. 51/2, haut 
duplex, personne tranquille. 1er juillet. 
Soir 721-7514.

CONDOMINIUMS A LOUER
CENTRE-VU1E/PRESTIGIEUX C0ND0

2 c.c.. 2 s. bains, app ménagers incl.. 
garage mt. 1350S mois ou A VENDRE 
165.000$. Tel. 939-8822

CONDOMINIUMS A LOUER

COURS MT-R0YAL
Luxueux 51/2,2 s./b, tout meublé, gara­
ge inclus. Disp. 1er mai. 2,700$. 592- 
1475.

LAC MEMPHRÉMAG0G
Owl's head, condo, 3 c.c., 2 s./b., meu­
blé, tout équipé. Plage, marina, golf, ten­
nis. Pour l'été. 671-4185.

PROPRIETES A LOUER

COTTAGE DE STYLE, Sault-aux-Récol- 
lets, près parc régional Ile-de-la-Visita- 
tion. Sur 3 étages: 4 c.c., 1 s. d'eau, 2 
s./b., r.c. aire ouverte, pompe à chaleur, 
piscine hors terre, stat., 5 électroména­
gers tournis. 1,100$/m. 381-6922, mai­
son coup-de-coeur.

OUTREMONT, luxueuse maison de ville. 
3 c.c., 2 1/2 s./bains, climatisation cen­
trale, 5 appareils ménagers, terrasse. 
2,0Q0S/mois. 273-7423.

OUTREMONT
Maison rénovée rue Glencoe, 4 ch., 
loyer, 3 sJb., gar. 2,400$. 767-7798.

HORS-FRONTIERES 
À LOUER

BOURGOGNE (FRANCE), petite mai­
son vigneron, idéal couple, 400$/sem, 
Jour: (418)683-8205, soir: (418)527- 
3607.

EN ITALIE - A URBINO
Ville universitaire, condo 1,500 p.c., sa­
lon. 3 c.c„ 2 s./bains, garage. Disp.: 25 
mai au 25 juillet, 850S/mois. Pour loute 
l'année partagerais en co-loc. mensuelle. 
321-4120.

FRANCE SUD-OUEST. Maison de 
maître typique dans village viticole. Tout 
équipé, 4 c.c., 40 min. mer, 90 min. Es­
pagne. Juin et août. 1,1008/15 jrs, 
2,000$/mois. 948-0282.

FRANCE
Echangerai ou sous-louerai très belle 
maison en France (330 m.c., jardin 2 000 
m.c.) contre maison ou appartement 
meublé de qualité à Montréal. Période: 3 
à 12 mois è partir de juillet '95. Mme Na­
vas ou M. Baumier: 288-6666 ch. 1624 
avant 6 mai, sinon en France. 33-41-92- 
13-59 ou tax 33-41-92-13-62 ou e-mail 
76405.3553@compusenre.com

ITALIE - OMBRIE. 15 km de Spolète. 
app. 2 c.c. ds typique maison de ferme, 
jardin, oliviers, calme. Disp. sem. ou 
mois. 528-1246.

ITALIE - ROME, centre, app. calme, t 
c.c., s./bains, cuisine, terrasse. Disp, 
sem. ou mois. 528-1246.

PARIS XVIe. bel app. meublé, juillet- 
août, 5.500 t/m. 276-9817.

SOUTH YARMOUTH. Cape Cod. 3 C.C., 
salon, salie à manger, cuisine, s./b., 
foyer, tout rénové. 2 min. à pied de pla­
ge. Disponible: 1 -24 juin. 8 ju!.- 5 août et 
après 26 août Prix: 450$ U.Sj'sem. juin 
et sept: 550$ U.S./sem juillet et août. 
Dossier427. Le Devoir. C.P. 6033. suce. 
Place (f Armes. Montréal. Québec. H2Y 
3S6

ST-GERMAIN-DES-PRÉS. Petit studio 
meublé, chauffé A partir du 1er août 
737-9293

MAISONS DE CAMPAGNE 
À LOUER

MONT-TREMBLANT: Luxueux 2 c.c., 
loyer, Jaccusi, 2 s/bain. Vue lac, 5 min. 
tous loisirs + services. Mai-Nov. 6 500$. 
(514)737-7991.

CHALETS A LOUER

BORD LAC ST-JOSEPH. St-Adolphe 
d'Howard (navigable), 2 c.c., gr. confort, 
splendide. 15-5 au 15-9, 4,750$. 382- 
7215.  

LAC DES SABLES (STE-AGATHE)
Luxueux 6 pièces, foyer, tout équipé, gr. 
terrain paysager. Semaine. 256-0179.

UC MEMPHREMAGOG
Petit chalet, 3 c.c., foyer, accès lac. Disp, 
imm. pour saison. Jour: 1 -292-5579, soir: 
1-292-3358.

LAC VICEROY, 20 min. nord de Monte­
bello, bord de l'eau, 3 c.c., foyer, sauna, 
jaccuzi, semimois. (514)341-6991.

RIGAUD, Lac des Deux Montagnes, 
bord de l'eau, 3 c.c., 279-1175.

COMMERCES A VENDRE

AQUAKIT INC. est à vendre. Concept 
exclusif au Québec. Potentiel illimité. 
Raison: retraite. Prix: 50,000$. 654-7333 
ou (800)463-3872.

BUREAUX A LOUER
VIEUX-MONTRÉAL, charmant air, as­
censeur, métro Square Victoria, parking, 
700 à 1700 pi.ca. 849-5411 ou William 
731-9490; 430 Ste-Hélène.

ANIMAUX AUTOMOBILES

ANTIQUITES

ORDINATEURS

AMEUBLEMENT

TRES BEAU BUREAU EN CHENE 60’
X 29'. 5 tiroirs dont 1 classeur,
800S.272-8910 _ _ _ _ _ _ _

INSTRUMENTS DE MUSIQUE

PERSAN EXOTIQUE, à poil court, (crè 
me/roux), doux, calme, affectueux, so 
ciable, sans malice. Mâle, 2 1/2 ans 
vacciné, opéré, dégriffé (4 pattes) 
propre. Raison: déménagement. Prix de 
mandé: 200$ avec accessoires, 938 
1559, après 16h,

EDUCATION

Garderie du Centre 
Communautaire Juif

Recherche éducatrices qualifiées 
(formation en petite enfance, 

reconnue par I O.S.G.E.)
Poste d'été-temps plein 

Gardene pioche 
métro Côte Ste-Catherine 

Rens. Lisent Senarroch 735-5565

EMPLOIS DIVERS
QUALITEL

Recherche Agent d'inscription 
Salaire garantie jusqu'à 15$/h 

ou agent autonome 
Possibilité de formation payée 

Nos gagnants font 600$ et +/sem. 
Tel.: (514)344-6060_____

COURS

VAISSELIER et armoire de pin. Armoire 
de sacristie. Vente privée. 272-6942.

MASSOTHÉRAPIE

486 DX 33, HD 125, RAM 8, Raven 24 
aiguilles couleur. 1,5008. Claude après 
18h. 488-1169.

MOBILIER DE BUREAU 
ETACC.

LIQUIDATION, -r de 300 bureaux, 
chaises, filières, neufs/ usagés. 685- 
4051.

Les Aménagements F.B. Inc.

CHINOIS, SUÉDOIS, RUSSES. Corn­
wall, V.M.R. 738-7917 _______

ENTRENEN, RÉNOVATION

PEINTRE, estimation gratuite, travail soi- 
gné. 525-2318.

PUTRIER
Joints, réparation, restauration, orne­
mentation.

522-5899

DÉMÉNAGEMENT

RENAULT Dauphine, 1964, originale, 
automatique. 14,000 milles seulement. 
Bijou. 4,450$. Martin: 387-2147.

ANNONCES
CLASSÉES

Par télécopieur

985-3340

ECES

ANGLAIS INTENSIF prol diplômée de 
McGill. Privé et semi-privé. 849-5484.

PETITS DÉJEUNERS
LINGUISTIQUES, samedi & mercredi 
matin (2 heures) + cours. Conversalion 
mercredi soir, anglais, espagnol, alle­
mand. français. Prot. qualifiée. Message: 
738-9019. _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

LANGIS M. JEAN, P.S.S.

Au Séminaire de St-Sulpice, Montréal, le 3 mai 1995 
M. Jean Langis, p.s.s., est parti dans la paix du Sei­
gneur, à la suite d'une très longue maladie.
Né à Ste-Luce de Rimouski le 15 mai 1902, il apparte­
nait à une famille de dix enfants.
Le défunt fit ses études à l’École Apostolique St-Jean, 
au Séminaire de philosophie et au Grand Séminaire de 
Montréal. Ordonné prêtre à Montréal en 1926, il fut 
admis à St-Sulpice l'année suivante puis étudia la théo­
logie à l'Angelicum (Rome).
M. Langis a consacré la grande partie de sa vie à l’édu­
cation, au Collège André-Grasset: professeur de Lettres 
(1928-1953), préfet des études (1944-1946) et supérieur 
(1953-1962). Il se dévoua à la chapelle Notre-Dame-de- 
Bonsecours de 1962 à 1968. Il assuma les responsabili­
tés de Consulteur provincial et de Secrétaire provincial 
de St-Sulpice; pour cause de maladie M. Langis dut 
prendre sa retraite en 1968.
Le défunt laisse dans le deuil son frère Pierre-Paul, Juge 
retraité de la Cour Provinciale, sa soeur Laura (veuve 
d’Adrien Payette) et de nombreux neveux et nièces, 
ainsi que sa Communauté sulpicienne.
M. Langis sera exposé au Séminaire St-Sulpice, 116 
ouest, rue Notre-Dame, Montréal, le 5 mai de 19h. à 
22h.
Les funérailles auront lieu le 6 mai à 10h. à la Basilique 
Notre-Dame, suivies de l’inhumation à la crypte du 
Grand Séminaire de Montréal.

PIANO A QUEUE BALDWIN (Classé) 
ST. achat fév 94. valeur 16.500$. Prix 
de vente rapide 12.000$. Robert 
(819)378-1819 _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Aarlon Déménagement
48$fheure. jusqu'au 25 mai. assurances 
complètes. VisaMC., estimation gratuF 
te. 326-7179.

GILLES JODOIN TRANSPORT INC
Déménagements de tous genres. Spé­
cialité: Appareils électriques Assurance 
complète. 253-4374._ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

AUTOMOBILES
CITROEN CX 1976

Blanche, suspension hydraulique Su­
perbe 7.500$. 387-2147 _ _ _ _ _

Lors de la 
perte d'un 
être cher, 
pensez à 

faire un don 
In Memoriam 

à I â
FONDATION

DJANE
HEBERT—

Ce geste 
offrira une 
meilleure 
chance de 
survie aux 
personnes 

en attente de 
greffe.

FONDATION 
DIANE HÉBERT 

CP 95025 
Lorrains, Qc 

J6Z 4P1 
(514) 965-0333

7 NOISEUX, ROGER N

À ville des Laurentides, 
le 2 mai 1995, à l’âge de 
82 ans, est décédé M. 
Roger Noiseux.
Il laisse dans le deuil son 
épouse Gaétanne Cas- 
grain et ses enfants: 
Jean et Colette.
Exposé jeudi le 4 mai à 
compter de 14h, à la Ré­
sidence Funéraire Joly 
725 St-lsidore, ville des 
Laurentides. Funérailles 
samedi le 6 mai à 14h, 
en l’église paroissiale de 
St-Lin. Inhumation au ci­
metière du même en­
droit. Des offrandes de 
messes ou des dons à la 
Fabrique de St-Lin pour 
l’entretien et l’embellis­
sement du cimetière se­
raient appréciés.
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